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I. Introduction 
 

Les personnes publiques détiennent un patrimoine qui présente la particularité d’être 
dual : les biens publics se divisent entre biens relevant du domaine public et du 
domaine privé.  

 

Longtemps, le droit français ne connaissait pas de cette distinction, quoique la règle 
de l’inaliénabilité des biens de la Couronne ait été dégagée dès l’Ancien Régime. Elle 
fera d’abord son apparition dans les travaux de la doctrine, et notamment dans le 
Traité du domaine public paru en 1833 dans lequel Proudhon popularisera la théorie 
du domaine public. Se fondant sur l’article 538 du Code civil, il distinguait les biens 
du DP affectés à l’usage direct du public et sur lesquels l’État n’exercerait qu’un droit 
de garde, et les biens relevant du domaine privé. La jurisprudence du XXe siècle 
conduira à dégager les caractéristiques actuelles du domaine public, tout en 
conservant le critère de l’affectation à l’utilité publique.  

 

Le domaine public obéissant à des règles spéciales, il convient alors de déterminer sa 
consistance. On distingue les biens relevant du domaine public légal, et ceux relevant 
du domaine public administratif. S’agissant des biens relevant du domaine public 
légal, on les présente traditionnellement en distinguant ceux relevant du domaine 
public naturel, et ceux relevant du domaine public artificiel. Dans tous les cas, le 
domaine public peut être mobilier ou immobilier, comme le reconnait le Code général 
de la propriété des personnes publiques, entré en vigueur en 2006.  

 

Définition : Relèvent du domaine public tous les biens auxquels le 
législateur attribue cette qualification, soit parce qu’ils ne correspondent 
pas aux critères jurisprudentiels du domaine public, soit parce que leur 
contentieux soulève de trop nombreux conflits de qualifications. 

 

  



 

3 
 

II. Le domaine public naturel  

À retenir : Le domaine public naturel se compose de tous les biens 
qualifiés comme tels par le législateur, et est conçu comme naturel parce 
que sa consistance dépend principalement de phénomènes naturels, 
qu’ils soient physiques ou géographiques (ex : les rivages, les fleuves, 
etc.).  

 

Cela ne signifie pas que les pouvoirs publics n’exercent aucune influence sur la 
définition des biens relevant de ce domaine : c’est toujours le législateur qui choisit 
de définir le domaine public naturel.  

 

Question : Pourquoi distinguer domaine public naturel et artificiel ?  

 

La distinction produit des effets de régime importants, le domaine public naturel 
étant soumis à des protections plus rigoureuses que le domaine public artificiel. 
En particulier, les biens du domaine public naturel sont incorporés au domaine public 
selon des règles spécifiques qui tendent à limiter l’influence de la volonté des 
personnes publiques, et à protéger leur intégrité au nom d’impératifs propres – hier, 
militaires, aujourd’hui, écologiques (v. fiche 4). On distingue principalement le 
domaine public naturel maritime, et le domaine public naturel fluvial.  

 

Attention : La frontière entre domaine public naturel et artificiel est 
poreuse. Certains biens, tout en étant accessoires à des biens naturels, 
n’existent que par le travail de l’homme, et relèvent donc du domaine 
public artificiel (ex : les ports). 
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A) Le domaine public naturel maritime 
 

Il est défini à l’article L. 2111-4 CGPPP, qui énumère les différents éléments qui le 
composent. En effet, puisqu’il n’est pas défini par son affectation, le législateur 
énumère l’ensemble des éléments qui peuvent recevoir cette qualification. A 
contrario, les éléments non mentionnés ne relèvent pas de ce domaine public – à 
moins qu’ils ne correspondent aux critères du domaine public administratif. 

 

Attention : L’une des spécificités du domaine public maritime naturel est 
d’appartenir dans son intégralité à l’État, à l’exclusion de toutes autres 
personnes publiques. 

 

À la lecture de l’article L. 2111-4 CGPPP, on peut constater que ce domaine est 
particulièrement étendu, ce qui correspond à l’objectif de renforcer la protection de 
ces espaces, et notamment du littoral, dont on sait que la protection est devenue une 
préoccupation importante des pouvoirs publics.  

 

Art. L2111-4 CGPPP : 

« Le domaine public maritime naturel de L’État comprend : 
1° Le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure de la mer 
territoriale et, côté terre, le rivage de la mer. Le rivage de la mer est 
constitué par tout ce qu’elle couvre et découvre jusqu’où les plus 
hautes mers peuvent s’étendre en l’absence de perturbations 
météorologiques exceptionnelles ; 
2° Le sol et le sous-sol des étangs salés en communication directe, 
naturelle et permanente avec la mer ; 
3° Les lais et relais de la mer : 
a) Qui faisaient partie du domaine privé de l’État à la date du 
1er décembre 1963, sous réserve des droits des tiers ; 
b) Constitués à compter du 1er décembre 1963 (…)  
4° La zone bordant le littoral définie à l’article L. 5111-1 dans les 
départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion ; 
5° Les terrains réservés en vue de la satisfaction des besoins d’intérêt 
public d’ordre maritime, balnéaire ou touristique et qui ont été acquis 
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par l’État. Les terrains soustraits artificiellement à l’action du flot 
demeurent compris dans le domaine public maritime naturel sous 
réserve des dispositions contraires d’actes de concession translatifs 
de propriété légalement pris et régulièrement exécutés ».  

 

Les biens relevant du domaine public maritime naturel sont soumis à d’importantes 
protections : prohibition de construire aux alentours du rivage, encadrement et 
restriction de l’édification de certains équipements, interdiction de construire des 
routes de desserte près des rivages, etc. La plupart de ces règles résultent de la loi 
du 3 janvier 1986, dite « Loi littoral », mais également de directives et règlements 
communautaires. 

 

B) Le domaine public naturel fluvial 

 

Le domaine public fluvial naturel est défini à l’article L. 2111-7 CGPPP. Il procède 
également à une énumération des composantes de ce domaine public.  

 

Art. L. 2111-7 CGPPP :  
Le domaine public fluvial naturel est « constitué des cours d’eau et 
lacs appartenant à l’État, aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements, et classés dans leur domaine public fluvial ». 

 
 

À la lecture de cette disposition, on constate que les cours d’eau et lacs 
n’appartiennent au domaine public fluvial qu’une fois qu’ils ont été classés. A 
contrario, un lac non classé n’intègrera pas le domaine public fluvial. Ainsi, le domaine 
public fluvial est-il composé exclusivement selon la volonté de l’Administration, 
puisque seul l’acte de classement emporte la domanialité publique, indépendamment 
de l’affectation du bien.  

 

Attention : À la différence du domaine public maritime naturel, le 
domaine public fluvial naturel n’appartient pas exclusivement à l’État.  
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S’ils ont longtemps appartenu exclusivement à l’État, du fait qu’ils constituaient des 
lieux stratégiques en matière militaire et commerciale, les biens du domaine public 
fluvial peuvent être confiés à des collectivités territoriales (loi du 7 janvier 1983, et 
surtout la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels et celle du 13 aout 2004 relative aux libertés et responsabilités locales).   

 

Ces biens sont également soumis à certaines protections produisant des effets en 
matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 

 

III. Le domaine public artificiel 

A)  Le domaine public routier 
 

Définition : « Le domaine public routier comprend l’ensemble des biens 
appartenant à une personne publique (…) et affectés aux besoins de la 
circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées ». (Art L. 2111-14 
CGPPP) 
 
 
Exemples : Les routes, les autoroutes, les rues, les places affectées à la 
circulation, les ponts, les tunnels, les viaducs font partie du domaine 
public routier. 
 

 

Attention : Dans tous les cas, le domaine public routier demeure soumis 
à la volonté de l’Administration.  

 

Il sera toujours nécessaire de constater la volonté de l’Administration d’ouvrir ces 
voies à la circulation publique. Ainsi, un terrain vague sur lequel des passants 
circulent ne peut être considéré comme relevant du domaine public routier, sans 
qu’une décision de l’Administration ait été prise en ce sens (CE, 2 nov. 2015, 
Commune de Neuve-Maison). 
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On retrouve la spécificité du domaine public, à savoir le critère de l’affectation à 
l’utilité publique. En quelques sortes, le domaine public routier est composé des 
biens affectés au public, puisqu’il comprend les routes, les routes, les autoroutes 
et les places. Les promenades publiques, alors qu’elles relèvent du domaine public 
par application des critères jurisprudentiels (CE, 11 mai 1959 Dauphin sur le 
fondement de l’affectation au service public touristique ; CE 22 avril 1960 Berthier, 
sur le fondement de l’affectation à l’usage direct du public) ne relèvent pas du 
domaine public routier, car elles ne constituent pas des voies publiques destinées 
à la circulation des passants. 

 

Certains biens accessoires aux voies de circulation relèvent du domaine public 
routier : c’est le cas des trottoirs, des places publiques ou encore des talus et 
fossés. Cette liste n’est pas exhaustive, tous les biens entretenant un lien 
d’accessoire avec une voie publique pouvant obtenir cette qualification. Ainsi, les 
colonnes d’affichages implantées sur la voie publique ont reçu cette qualification, 
car elles présentaient un lien fonctionnel et physique avec celle-ci (CE, 20 avril 
1956 Ville de Nice).  

 

Attention : Certaines voies ne relèvent pas du domaine public routier. 
Ainsi, les voies privées, c’est-à-dire, celles qui appartiennent à des 
personnes privées, ne relèvent pas du domaine public routier, alors 
même qu’elles sont ouvertes à la circulation. C’est le critère de la 
propriété publique qui fait donc défaut.  
 

 

B) Les domaines publics artificiels maritimes et fluviaux 
 

Comme on l’a dit, le domaine public naturel est une notion poreuse, et certains 
biens accessoires à ces biens ne peuvent se voir qualifiés de naturels, parce que 
leur édification résulte du travail de l’humain. Ils intègrent alors le domaine public 
artificiels, alors même qu’ils servent des dépendances du domaine public naturel.  

 

 

• S’agissant du domaine maritime (art. L. 2111-6 CGPPP) : 
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Différents ouvrages sont nécessaires afin de permettre l’exploitation et l’entretien 
de l’espace maritime. 

- Ainsi, les ports maritimes constituent des biens du domaine public 
maritime, mais ils ne sont pas incorporés au domaine public naturel. 

- De même, toutes les constructions utiles à la sécurité et à la facilité 
de la navigation relèvent du domaine public (ex : les bouées, les 
digues, les phares) 

- Enfin, d’autres ouvrages intègrent le domaine public maritime, sans 
qu’ils présentent une utilité pour le domaine public maritime naturel. 
Le législateur a ainsi décidé que relevaient automatiquement du 
domaine public les terrains exondés, c’est-à-dire des terrains 
soustraits à la mer par des travaux d’endigage (loi du 28 novembre 
1963).  

 

• S’agissant du domaine fluvial : 

 

Il s’agit surtout des accessoires au domaine public fluvial : notamment les plans 
d’eaux, les canaux et les installations portuaires fluviales, ainsi que leurs 
accessoires. 

 

C)  Les autres domaines publics artificiels 
 

• Le domaine public ferroviaire 

 

Définition : « Le domaine public ferroviaire est constitué des biens 
immobiliers appartenant à une personne publique mentionnée à l’article 
L. 1, non compris dans l’emprise des biens mentionnés à l’article L. 2111-
14 et affectés exclusivement aux services de transports publics guidés 
le long de leurs parcours en site propre ». (art L. 2111-15 CGPPP). 
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Attention : À la lecture de cet article, il ressort que le domaine public 
ferroviaire n’est composé que de biens immobiliers. A contrario, les biens 
mobiliers affectés à ces transports ne devraient pas pouvoir intégrer le 
domaine public ferroviaire. Il s’agit principalement des trains, 
indépendamment de leur desserte, mais exclut les tramways (CE, 23 fév. 
2000 Sté de distribution de chaleur de Saint-Denis). 
Dès lors que les rails sont intégrés à la voirie routière, les voies ne 
constituent plus un site propre (ce qui explique que les tramways sur les 
voies routières soient exclus du domaine ferroviaire). 
Enfin, à l’instar des autres domaines publics légaux, le domaine public 
ferroviaire intègre les accessoires nécessaires au transport, tels les 
panneaux de signalisation, les clôtures et les lignes téléphoniques de la 
SNCF.  

 

 

• Le domaine public aéronautique 

 

Définition : « Le domaine public aéronautique est constitué des biens 
immobiliers appartenant à une personne publique mentionnée à l’article 
L. 1 et affectés aux besoins de la circulation aérienne publique. Il 
comprend notamment les emprises des aérodromes et les installations 
nécessaires pour les besoins de la sécurité de la circulation aérienne 
situées en dehors de ces emprises ». (Art. L. 2111-16 CGPPP) : 
Il s’agit également exclusivement des biens immobiliers affectés aux 
besoins de la circulation aérienne.  
 
 
Exemples : les pistes, les tours de contrôle, les installations de balises, 
toute l’emprise territoriale des aéroports. 

 
 
Attention : On ne parle pas du domaine public aérien, car il est compliqué 
d’imaginer une propriété des couloirs aériens. 

 

 

• Le domaine public hertzien 
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Définition : « Les fréquences radioélectriques disponibles sur le territoire 
de la République relèvent du domaine public de l’État ». (Art. L. 2111-17 
CGPPP) 

 

Les ondes relèvent donc dans leur intégralité du domaine public, et appartiennent 
toutes à l’État. 

À noter que, longtemps, la doctrine hésita à reconnaitre l’existence de ce domaine 
public, avant que le CGPPP ne clarifie les choses : en effet, il paraissait 
invraisemblable que des ondes puissent constituer des dépendances du domaine 
public.  

 

IV. Conclusion 
 

Le domaine public légal est hétérogène, mais il est possible de noter plusieurs 
caractéristiques. Tous les biens qui en relèvent ont en commun de présenter un intérêt 
particulier pour les pouvoirs publics, soit qu’ils présentent un intérêt pécuniaire -ce 
qui est le cas du domaine hertzien, dont la raison d’être est de permettre la 
monétarisation de l’utilisation des fréquences hertziennes -, soit qu’ils présentent un 
intérêt stratégique pour le territoire – domaine routier, fluvial, maritime ou 
aéronautique. 

 
 

 

 

 

 

 


